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SIXIEME ANNÉE. — N° 66. 10 AVRIL 191 â
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Mouvement Féministe
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Paraissant le 10 de chaque mois

RÉDACTION et ADMINISTRATION
Mlle Emilie GOURD, Pregny (Genève)

Compte de Chèques I. 943

Les articles signés n'engagent qne leurs auteurs

ANNONCES

La case, par an Fr. 18.—
2 cases. » » 85.—
La ligne, par insertion > o.as

Les abonnements partent du Ier janvier» A partir de juilleti il est délivré des abonnements de 6 mois (I fp. 25) valables pour le second semestre de l'année en cours.
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L'IDÉE MARCHE...

C'est en Suède qu'un nouveau progrès est à signaler ce mois.
Le gouvernement s'est enfin décidé à déposer un projet de loi
reconnaissant aux femmes les droits politiques.

Il est en effet bizarre que dans ce pays où les femmes
possèdent l'électorat en matière municipale depuis 1862 (la Suède

a été en effet le premier pays où les femmes aient voté) et
l'éligibilité depuis 1909 et s'en servent de façon fort intelligente;
dans ce pays entouré d'autre part d'Etats affranchis, suivant la
formule consacrée (Norvège, Finlande, Danemark)... il soit'si
difficile d'obtenir la reconnaissance complète de leurs droits de

citoyens! Peut-être cela provient-il de l'esprit aristocratique qui
subsiste encore dans cette partie de la Scandinavie, tandis que
la Norvège est infiniment plus démocratique et même républicaine,

malgré sa forme de gouvernement Car c'est le parti
conservateur qui détient la majorité à la Chambre haute, qui a
toujours fait échouer toute tentative d'émancipation politique des

lemmes, même quand elle lui arrivait votée par la Chambre
basse. Il n'y avait pas de raison pour que cette situation ne
s'éternisât pas, et quelques suffragistes suédoises commençaient
à désespérer.

Il semble maintenant qu'il y ait quelque chose de changé, et
certains signes font augurer de meilleures dispositions de la
Chambre haute à l'égard du suffrage féminin. La majorité
politique des femmes ferait, paraît-il, l'objet de dispositions
spéciales: il serait question de la fixer à un âge plus élevé que poulies

hommes, quitte à la ramener ensuite automatiquement au
même âge que celui fixé pour ces derniers.

En France, l'Union pour le Suffrage a obtenu une audience

pour son Comité exécutif du Groupe nouvellement formé à la
Chambre des Droits de la Femme. M. Flandin, chargé depuis une
année de présenter le rapport de la Commission du Suffrage
Universel sur le vote féminin en matière municipale, et qui
s'abrite pour n'en rien faire derrière le prétexte que le moment
est mal choisi et risque de tout compromettre, a paru ébranlé,
tant par la vivacité de quelques-uns de ses collègues que par
l'assurance du Comité de l'Union française qu'il préférait de beaucoup

que le projet fût tué plutôt qu'enterré vivant! < En somme,
journée utile et premier contact satisfaisant avec le groupe des

Droits de la Femme >, écrit Mmo de Witt-Schlumberger.

P. S. — Ah moment de mettre sous presse, nous recevons la
réponse suivante de ¦ Miss SheepshanJcs, secrétaire de VAlliance
internationale pour le Suffrage, à la question qu'on nous avait
priée de lui poser au sujet de Véligibilité des femmes dans la
nouvelle loi anglaise :

< Cela est bien anglais de n'avoir rien mentionné à cet

égard Le fait est qu'à l'heure actuelle nous ne savons pas si

nous sommes éligibles au Parlement ou non la loi ne le
mentionnant pas expressément. 11 se peut aussi bien, ou que le
Parlement n'y ait pas songé du tout, ou n'ait pas eu l'intention de

nous reconnaître l'éligibilité, mais personne ne peut nous le dire.
En tout cas, deux femmes seront candidates aux prochaines
élections pour tirer la chose au clair. L'une est une militante
bien connue, Miss Nina Boyle, de l'Afrique du Sud, qui a été

pendant longtemps secrétaire de la Ligue pour l'Emancipation
des Femmes, et qui, depuis la guerre, a dirigé un hôpital à

Salonique. Elle est candidate à la députation pour Keighley
(Yorkshire).

Je pense, puisque vous me dites que les pasteurs sont

généralement favorables à la cause du suffrage féminin, que cela

vous intéressera de savoir qu'à la Chambre des Lords, tous les

évêques ont voté pour nous, et à leur tête l'archevêque de

Canterbury et l'évêque de Londres.

Enfin, je viens d'apprendre que le projet de loi accordant
le vote aux femmes en matière fédérale vient d'être déposé au
Canada. Notre cause fait des progrès si rapides qu'il faut que la
Suisse se hâte si elle ne veut pas rester en arrière >

Une délégation suffragiste
au Conseil d'Etat du Canton de Neuchâtel

Le Conseil d'Etat neuchâtelois ayant été chargé par le Grand
Conseil d'étudier la question des droits politiques des femmes,
les sociétés suffragistes du canton lui ont demandé de recevoir
une délégation qui pût lui exposer directement les vœux des

femmes neuchâteloises. Une audience leur a été accordée le
8 mars par le Conseil d'Etat in corpore. En termes simples,
frappants 'et élevés, Mme Vuilliomenet a dit à grands traits pour
quelles raisons, d'ordre à la fois idéal et pratique, nous souhai.
tons voir notre canton accomplir bientôt un progrès devenu
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